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Descriptif

Présentation du service en ligne



Pour qui ?

Ce service en ligne s'adresse aux employeurs de main d'œuvre agricole, au moment de l'embauche 

d'un salarié. Il peut aussi être utilisé par un mandataire tiers déclarant si signature de procuration au 

préalable.



Bon à savoir

Attestation Pôle emploi

Contrairement à ce qui avait été annoncé en décembre 2021, les attestations employeur mises à 

disposition par le service continuent d'être acceptées par Pôle emploi.



Bon à savoir

Prolongation du TESA simplifié jusqu’au 31/12/2023

Afin de faciliter les démarches d'embauches et de salaires pour les petites entreprises, la MSA a obtenu 

l'accord des pouvoirs publics pour maintenir l'utilisation du TESA simplifié jusqu'à fin 2023.

Cette information a été communiquée aux employeurs par le biais de la newsletter pro d'avril 2022.

Le périmètre d'utilisation du SEL n'évolue pas, il concerne toujours les contrats CDD et occasionnels de 

moins de 3 mois. Cependant le SEL n'opère pas de contrôle bloquant.



Bon à savoir

Indemnité inflation

• Ajout d'une option oui/non pour la déclaration du versement de l'indemnité inflation (dans le bloc "Autres éléments de 

rémunération") dont les périodes de paie sont comprises entre les mois de décembre 2021 et février 2022.

• Pour les BS avec une période à cheval sur Novembre/décembre 2021, l'option oui/non n'est pas affichée, l'option de 

contournement est la suivante :

o l'indemnité inflation est à saisir sur le bulletin de salaire dans le bloc "Autres éléments de rémunération" dans la 

zone de saisie libre "Autres indemnités".

o Afin de bénéficier du remboursement de la prime inflation, il est impératif de saisir dans la zone "Libellé" l'intitulé 

"Indemnité inflation" et dans la zone "Montant" la valeur "100".

• Le montant global des indemnités versées sera déduit du solde restant dû de la facture trimestrielle.

• Pour déclarer le versement de la prime inflation des salariés ayant quitté l'entreprise (dès lors qu'ils ont été « 

employés » au cours du mois d'octobre 2021) les employeurs doivent compléter et retourner le 

formulaire Déclaration de l'indemnité inflation aux salariés déclarés en DTS ou aux salariés déclarés en TESA+ ou 

TESA simplifié dans le cas où le salarié a quitté l'entreprise disponible sur msa.fr. 

L'employeur doit faire en parallèle une attestation manuelle à son salarié indiquant qu'il lui a versé la prime inflation.

http://essentiel.ccmsa.msanet/ess_c_v2_5/?ess=acc#!/document/rcop/976
https://monespaceprive.msa.fr/lfp/web/msa/employeur/indemnite-inflation


Bon à savoir

Déclaration du chômage partiel dans le contexte COVID-19

• Le TESA Simplifié ne permet pas la saisie du chômage partiel COVID-19. 

• Un formulaire disponible sur le site msa.fr, permet la déclaration des heures en chômage 

partiel pour les employeurs en TESA simplifié. Ce service ne s'applique que pour les CDD de moins 

de trois mois.

https://www.msa.fr/lfy/documents/11566/48445/Tesa+simplifi%C3%A9+%E2%80%93+D%C3%A9claration+de+l%E2%80%99activit%C3%A9+partielle/f085d6da-325d-308a-3482-adfa4c0474aa


Bon à savoir

Obligation de démarche TESA simplifié en ligne pour les :

• groupements d'employeurs ou membres d'un groupement de remplacement ;

• les entreprises de plus de 9 salariés ou redevables au 1er janvier 2013 d'un montant annuel de 

cotisations supérieur à 50 000 euros au titre de l'année précédente ;

• embauche d'un salarié dont la rémunération brute est entre 1 et 3 fois le plafond de la sécurité sociale.



Bon à savoir

Déclaration de la journée de solidarité

La déclaration de la journée de solidarité n'est pas obligatoire sur le bulletin de salaire mais il est 

vivement conseillé d'en faire mention.

Si l'employeur souhaite en faire mention il peut utiliser la zone de « rémunérations complémentaires ». 

Le libellé apparaitra sous les heures normales/heures supplémentaires/heures complémentaires 

déclarées.



Fonctionnalités

L'objectif du TESA Simplifié est la transmission à la MSA d'informations sur l'entreprise, le salarié, 

l'emploi et le contrat : cotisations, assurance maladie, médecine du travail, informations 

complémentaires. Il permet 11 formalités en une seule déclaration.

• 6 formalités au moment de l'embauche du salarié : la déclaration préalable à l'embauche (DPAE), 

le contrat de travail, l'immatriculation du salarié, le signalement au service de santé sécurité au 

travail, l'inscription sur le registre unique du personnel (RUP), la demande de bénéfice des 

exonérations de cotisations patronales pour travailleur occasionnel.

• 5 formalités à l'issue de la relation de travail : le bulletin de paie et conservation du double, 

la déclaration trimestrielle des salaires, l'attestation Pôle emploi (+ établir certificat de travail), 

la déclaration annuelle des salaires pour services fiscaux.



Avantages

• Déclarer à la MSA rapidement, gratuitement, et de façon sécurisée les éléments d'information 

légaux pour l'embauche d'un nouveau salarié (au + tôt 8 jours avant son embauche au + tard dans les 

instants qui précèdent l'embauche).

• Impression des accusés de réception (mail + attestation) directement mis à disposition.

• Remise au salarié de l'accusé de réception (avec numéro d'enregistrement) instantanée et consultable 

+ copie de la TESA (PDF).

• Simplification, fiabilité et flexibilité.

• Consulter quand on le souhaite, sans se déplacer, l'historique de ses dernières embauches.

• Possibilité d'envoyer une déclaration conservée, de réutiliser les données d'une déclaration envoyée 

précédemment.

• Possibilité d'effectuer des TESA pour plusieurs établissements : choix du dossier avec l'onglet « 

changer de dossier ».

• Disponibilité 24h/24, zéro papier : vecteur de compétitivité.

• Affichage d'informations dans le doc TESA PDF de la qualité du salarié, la convention collective, la 

date du précédent contrat et de l'adresse e-mail du contact.



Modalités d’accès

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : entreprise » puis dans « Mes 
services », identifiez le bloc « TESA », cliquez sur « Effectuer un TESA (embauche et salaire) (Tesa) ».



Étapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil

L'accueil du SEL propose 5 rubriques :

• La saisie de la DPAE, et celle du 

bulletin de salaire (BS) ;

• La recherche des déclarations 

précédentes ;

• Gestion des tâches de rémunération, 

gestion du RUP ;

• Consultation des taux en vigueur et 

du RUP ;

• Consultation de l’historique.



Écran employeur

• Pré-affichage des Unités de Gestion, Motifs de recours au Contrat CDD.

• Ajout d'une liste de qualité pour le salarié : si l'employeur ne sélectionne pas de qualité, il doit saisir 

l'emploi occupé par le salarié.

• Modification des coordonnées de la page employeur : séparation de celles du déclaré et du déclarant :

possibilité de visualiser et modifier la personne à contacter.



Écran salarié – rubrique « Rechercher »

• Affichage du nom et contrôle sur la date de naissance : évite la recherche avec le nom d'usage.

• Impacts sur la mise en page du service en ligne suite à l'ajout du versement santé sur le 

TESA Simplifié (décembre 2016)

• Ajout d'une zone sur la page de saisie des salaires pour la déclaration du versement santé.



Écran récapitulatif de la DPAE



Saisie du bulletin de salaire TESA simplifié

Permet d'effectuer 3 formalités :

• Produire le BS  ;

• Effectuer la DS (le BS fait office de DS)  ;

• Imprimer et conserver le double du bulletin de paie .

Sélection du salarié et saisie du bulletin de salaire pour chacun :

La déclaration par l'employeur de la cotisation frais de santé est disponible dans le TESA Simplifié depuis juillet 2017.

Pour cela, les écrans de saisies du bulletin de salaire du TESA Simplifié ont été adaptés : des zones complémentaires 

« part ouvrière », « part patronale » ont été ajoutées dans le pavé « Taux ».

Depuis janvier 2019 le bulletin de salaire est adapté pour prendre en compte le PAS. Une nouvelle zone pour 

le calcul de l'assiette du PAS ainsi que pour l'affichage du taux est présente

sur le BS.



Visualisation du BS avant envoi


